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No.

Commune de MONDERCANGE

84/

Claude RAUCHS, géomètre officiel

S.à r.l.

Section: -D- de Pontpierre

004

J.S.
S.C. 15/811913.08.2021

13, rue de l'Innovation L-1896 KOCKELSCHEUER

Kockelscheuer, le

Plan de Délimitation

= périmètre PAP : superficie réelle calculée = 7ha 08a 69ca.

REMARQUE(S):
- Ce plan est conforme au contrat d'abornement datant du 30 novembre 2015 (mes. 2216).
- Ce plan est conforme au contrat d'abornement datant du 10 juillet 1990 (mes. 1425).

- HAB-1 = zone d'habitation 1
- HAB-2 = zone d'habitation 2

Legende des points:
A.Bois. = Ancien piquet Bois
A.C. = Ancien Clou
A.Cor. = Ancienne Cornière
A.E. = Ancienne Encoche
A.P. = Ancien Piquet
A.T. = Ancien Tuyau
A.B. = Ancienne Borne
p.cl. = poteau clôture

MONDERCANGE, la Commune

(signature)

Validation zone PAG


